
 CONCOURS PHOTO ST VALENTIN 
« L’AMOUR EN VITRINE »  

Règlement du Jeu : 

Objet : 

A l’occasion de la Saint Valentin, l’association Rueil Commerces Plus organise un jeu concours sous la 
forme d’un concours photo.  

                                              
                 	 	        
 

22, place des Arts 
92500 Rueil-Malmaison 

contact@rueilcommercesplus.com 
www.rueilcommercesplus.com

/  1 4

mailto:contact@rueilcommercesplus.com
http://www.rueilcommercesplus.com


Article 1 : Conditions de participation 

Le concours photo est gratuit et ouvert à tous, à l’exception des organisateurs du jeu-concours et des 
commerçants de Rueil-Malmaison.  

La participation implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Article 2 : Modalités de participation 

Pour participer, il vous suffit de : 

1. Faire une photo en amoureux devant la vitrine d’un commerce adhérent à l’association Rueil 
Commerces Plus. La liste des adhérents est accessible sur www.rueilcommercesplus.com 

➢ La photo peut être prise en format selfie (téléphone / perche) ou le couple 
peut-être pris en photo par une autre personne.   

➢ Attention, la photo doit inclure obligatoirement le nom du commerce (son 
enseigne).  

2. Si vous avez un compte Instagram, poster ensuite la photo sur Instagram avec le 
#lamourenvitrinerueilcommercesplus et identifier @rueilcommercesplus 

Si vous n’avez pas de compte Instagram vous pouvez envoyer votre photo par e-mail à l’adresse 
suivante : contact@rueilcommercesplus.com avant le 15 février 2026 à 23h59 en indiquant dans 
le mail les informations suivantes :  

• noms et prénoms des amoureux  
• Pseudo à indiquer : un pseudo pour le couple par exemple qui sera utile lors de 

l’annonce des gagnants.  
• Votre acceptation du règlement qui indique que vous acceptez la publication de votre 

photo sur les réseaux et site internet de l’association Rueil Commerces Plus ainsi que 
sur le site internet, les réseaux et le bulletin municipal le cas échéant et de la Ville 

Article 3 : Sélection des gagnants 

S’agissant d’un concours, un jury se réunira le jeudi 19 février à 11h afin de sélectionner le grand 
gagnant ainsi que les 10 autres lauréats.  

Le jury sera composé de représentants de l’association Rueil commerce Plus, d’un représentant de la 
Ville de Rueil-Malmaison et de représentants des commerçants adhérents de l’association :  

- Mme Carole Camus Présidente de l’association Rueil Commerces Plus  
- Mme Sandrine Lecavelier des Etangs, Présidente d’honneur de l’association Rueil Commerces 

Plus  
- M. Xabi Elizagoyen, Adjoint au Maire de Rueil-Malmaison délégué aux Affaires économiques, 

au commerce et à l’artisanat et à l’emploi. 
- Michèle Gabet, photographe professionnel - Au Studio, Rueil-Malmaison 
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Les photos seront évaluées par le jury selon les critères suivants : 

• Créativité de la mise en scène  
• Qualités techniques de la photo 
• Respect des consignes 

Article 4 : Dotations 

A gagner pour les lauréats : 

 1er lot :  
Une MINI SÉANCE photos Saint Valentin avec la photographe Michèle GABET dans son studio 
professionnel AU STUDIO à Rueil-Malmaison comprenant : 

- 1/2 heure sur place 
- 20 minutes de prise de vue 
- 3 photos numériques retouchées à choisir parmi 10 présentées sur votre galerie 
- 1 tirage papier 30x30cm 

Valeur : 150€ 

Du 2ème au 11ème lot :  
Un bon d’achat de 25€ à dépenser chez les commerçants, artisans et prestataires de service 
adhérents à Rueil Commerces Plus. Liste des adhérents sur www.rueilcommercesplus.com 

Le nombre de gagnants sera fonction du nombre de lot à gagner, soit 11.   

Les lots sont offerts par l’association Rueil Commerces Plus. 

Les lots ne seront ni repris, ni échangés, ni compensés par leur valeur numéraire. 

Les photos sélectionnées sont susceptibles d’être publiées sur le site internet 
www.rueilcommercesplus.com, la page Facebook et le compte Instagram de l’association.  
Le fait de participer donne autorisation à la publication de votre photo sur les réseaux sociaux (cf 
article droit à l'image)   

Article 5 : Modalités de retrait des lots 

Le couple gagnant de ce concours photo sera prévenu par téléphone. Une remise du lot officielle sera 
organisée dont les modalités seront définies avec le couple gagnant.  

Les 10 autres couples gagnants des chèques cadeau de 25€ seront quant à eux prévenus par mail ou 
via Instagram par Message Privé. 

Ils pourront retirer leurs lots remis en mains propres, à partir du samedi 21 février 2026 munis d’une 
pièce d’identité (même nom que celui qui aura été indiqué sur le mail contenant la photo) à la 
Boutique de l’Impératrice Joséphine située place du 11 novembre pendant les horaires d’ouverture. 
La date limite pour retirer leur lot est fixée au 31 mars 2026. 
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Article 6 : Droit à l’image 

En envoyant leur photo, les participants autorisent l’association à utiliser leur image ou celle de leur 
enfant dans le cadre de la communication liée au concours (site internet, réseaux sociaux, bulletin 
municipal). Les photos ne seront utilisées qu’à des fins non commerciales. 

Article 7 : Responsabilité 

L’association ne saurait être tenue responsable en cas de problème technique, de mauvaise réception 
des photos ou de participation non conforme. 

Article 8 : Protection des données 

L’association Rueil Commerces Plus s’engage à protéger les données à caractère personnel de tous ses 
utilisateurs et plus particulièrement depuis la mise en application du Règlement Général sur la 
Protection des Données (RGPD). 

En participant au jeu  : Concours Photo St Valentin, vous consentez à ce que vos données soient 
enregistrées dans un fichier informatisé par l’association Rueil Commerces Plus. Vos données seront 
conservées pendant une durée de 10 ans. Les informations nominatives collectées sont destinées à 
l'usage exclusif de l'Association de Commerçants et Artisans de Rueil Malmaison RUEIL COMMERCES 
PLUS.  

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 
2016-679 sur la protection des données,  vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de 
rectification et de suppression des informations vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits en 
vous adressant à : Association Rueil Commerces Plus – 22 place des Arts à RUEIL MALMAISON ou par 
mail à contact@rueilcommercesplus.com.
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